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Preuve

Loi-programme du 2 août 2002, M.B.,
29 août 2002, n° 276, p. 38408, Titre
IX, Chap., 1er. - Modifications de la loi
du 21 mars 1991 portant réforme de
certaines entreprises publiques écono-
miques3.

Loi-programme du 24 décembre 2002,
M.B., 31 décembre 2002, n° 409,
p. 58798. Titre VII – Simplification ad-
ministrative et e-Government. Les arti-
cles 409 à 411 donnent délégation au
Roi pour pouvoir favoriser les communi-
cations électroniques entre les citoyens
et entreprises, d’une part, les pouvoirs
publics, d’autre part.

Transaction électronique

Décret du 11 juillet 2002 relatif à l'oc-
troi d'une prime à l'intégration de l'e-
Business dans les petites et moyennes
entreprises, M.B., 6 août 2002,
n° 251, p. 34093. 

Arrêté du 19 septembre 2002 du Gou-
vernement wallon relatif à l'agrément
en gestion de projets e-business, M.B.,
24 octobre 2002, n° 339, p. 48863. 

Arrêté du 19 septembre 2002 du Gou-
vernement wallon relatif à l'octroi d'une
prime aux entreprises qui créent un site
e-business, M.B., 24 octobre 2002,
n° 339, p. 48867. 

Arrêté du 19 septembre 2002 du Gou-
vernement wallon relatif à l'octroi d'une
prime aux entreprises ayant recours aux
services d'un Rentic4, M.B., 24 octobre
2002 n° 339, p. 48876. 

Paiement, monnaie et facture
électronique

Loi du 17 juillet 2002 relative aux opé-
rations effectuées au moyen d'instru-
ments de transfert électronique de
fonds, M.B.,17 août 2002, n° 263,
p. 35337.

Arrêté royal du 18 juin 2002 modifiant
l'article 3 de l'arrêté royal du 10 juin
1996 portant création et organisation

�� $YRFDW��(OHJLV���+DQQHTXDUW�	�5DVLU���MI�KHQURWWH#HOHJLV�EH�
�� 'R\HQ�GH�OD�IDFXOWp�GH�GURLW�)813��GLUHFWHXU�GX�&5,'��\YHV�SRXOOHW#IXQGS�DF�EH
�� /H�OHFWHXU�QRWHUD�HQ�SDUWLFXOLHU�O·DUWLFOH�����UHODWLI�DX�UHFRPPDQGp�pOHFWURQLTXH�HW�j�VD�YDOHXU�
�� 5HQWLF ��5HVSRQVDEOH�G·XQ�SURMHW�G·LQWpJUDWLRQ�GH�O·H�EXVLQHVV�GDQV�XQH�HQWUHSULVH�

Reproduit avec l'aimable autorisation des é ditions Larcier



R
ev

ue
 U

bi
qu

ité
 –

 D
ro

it 
de

s 
te

ch
no

lo
gi

es
 d

e 
l’i

nf
or

m
at

io
n 

– 
n°

 1
5/

20
03

90

du Nasdaq Europe, M.B., 6 juillet
2002, n° 225, p. 30413. 

Arrêté royal du 28 août 2002 modi-
fiant l'article 2 de l'arrêté royal du 10
juin 1996 portant création et organisa-
tion du Nasdaq Europe et l'article 4 de
l'arrêté royal du 30 juin 1996 portant
reconnaissance de Nasdaq Europe,
M.B., 5 octobre 2002, n° 317,
p. 45214. 

Arrêté ministériel du 25 avril 2002 por-
tant approbation de modifications aux
statuts de Nasdaq Europe S.A., M.B.,
26 juillet 2002, n° 244, p. 33248. 

Arrêté ministériel du 3 juillet 2002 por-
tant approbation de modifications aux
statuts de Nasdaq Europe S.A., M.B.,
13 juillet 2002, n° 233, p. 31459. 

Arrêté ministériel du 22 août 2002 por-
tant approbation de modifications au
règlement et au règlement de marché
de Nasdaq Europe, M.B., 5 octobre
2002, n° 317, p. 45216. 

Protection des consommateurs5

Loi du 26 mai 2002 relative aux ac-
tions en cessation intracommunautaires
en matière de protection des intérêts
des consommateurs, M.B., 10 juillet
2002, n° 229, p. 30925.

Loi du 26 mai 2002 relative aux ac-
tions en cessation intracommunautaires
en matière de protection des intérêts de
consommateurs. Annexe, M.B., 6 août
2002, n° 252, p. 34186. 

Loi du 2 août 2002 relative à la publi-
cité trompeuse et à la publicité compa-
rative, aux clauses abusives et aux con-
trats à distance en ce qui concerne les

professions libérales, M.B., 20 novem-
bre 2002, n° 365, p. 51704. 

Arrêté royal du 25 février 2002 portant
création du Service public fédéral de
programmation Protection des Consom-
mateurs, M.B., 5 mars 2002, n° 75,
p. 8351. 

�� &��
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Loi-programme du 2 août 2002, M.B.,
29 août 2002, n° 276, p. 38408, Titre
V, Chap. II. - Tax-Shelter : Entreprises in-
vestissant dans une convention-cadre
destinée à la production d'une oeuvre
audiovisuelle, Chap. IV. - Modification
de l'article 168, dixième tiret, de la loi
programme du 30 décembre 2001,
s'agissant de la date d'entrée en vi-
gueur de l'article 25 de la loi du
19 juillet 1930 créant la Régie des télé-
graphes et des téléphones

Arrêté royal du 6 mars 2002 fixant le
modèle de la partie 1 de la formule de
déclaration en matière d’impôt des per-
sonnes physiques pour l’exercice d’im-
position 2002 et les conditions qui per-
mettent de fournir les données
demandées dans ladite formule de dé-
claration au moyen d’imprimés infor-
matiques, M.B., 14 mars 2002, n° 87,
p. 10736.

Arrêté royal du 2 avril 2002 détermi-
nant le modèle de la formule de décla-
ration en matière d’impôt des sociétés
pour l’exercice d’imposition 2002 et
les conditions qui permettent de fournir
les données demandées dans ladite for-
mule de déclaration au moyen d’impri-
més informatiques, M.B., 11 avril
2002, n° 122, p. 14843.

�� /HV�WH[WHV�UpJOHPHQWDLUHV�UHSULV�VRXV�FH�WLWUH�Q·RQW�SDV�GLUHFWHPHQW�WUDLW�DX�FRPPHUFH�pOHFWURQLTXH�PDLV�OHXU�DGRSWLRQ
DXUD�XQH�LQIOXHQFH�HQ�OD�PDWLqUH��VRLW�SRXU�IDFLOLWHU�OHV�UHFRXUV�WUDQVIURQWLqUHV�GHV�FRQVRPPDWHXUV��VRLW�SDUFH�TX·LOV
pWHQGHQW�GHV�SUHVFULWV�GpMj�H[LVWDQWV�j�G·DXWUHV�SURIHVVLRQV�WHQWpHV�G·XWLOLVHU�,QWHUQHW�SRXU�GpYHORSSHU�OHXUV�DFWLYLWpV��
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Arrêté royal du 21 octobre 2002 modi-
fiant l’AR/CIR 92, en ce qui concerne
la déclaration du précompte profes-
sionnel, M.B., 31 octobre 2002,
n° 347, p. 49674.

(� 2
����
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Arrêté royal du 5 novembre 2002 mo-
difiant l'arrêté royal du 7 décembre
1999 contenant établissement d'un fi-
chier des interdictions de stade, M.B.,
14 novembre 2002, n° 361,
p. 513496.

�� �.3�
�������

Arrêté royal du 30 janvier 2002 modi-
fiant l'arrêté royal du 11 mai 2001 por-
tant création du Service public fédéral
Technologie de l'Information et de la
Communication, M.B., 1er février
2002, n° 34, p. 3467. 

Arrêté royal du 23 octobre 2002 modi-
fiant l'arrêté royal du 26 novembre
2001 portant création de l'Observa-
toire des droits de l'Internet, M.B.,
n° 383, p. 54480.

Décret du 13 novembre 2002 modi-
fiant le décret du 5 juillet 1990 relatif
aux aides et aux interventions de la Ré-
gion wallonne pour la recherche et les
technologies, M.B., 30 novembre
2002, n° 381, p. 54323.
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Loi du 19 avril 2002 relative à la ratio-
nalisation du fonctionnement et de la
gestion de la Loterie Nationale, M.B., 4
mai 2002, n° 150, p. 18828. 

Loi du 2 août 2002 relative au recueil
de déclarations au moyen de médias
audiovisuels, M.B., 12 septembre
2002, n° 289, p. 403057.
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Arrêté royal du 7 février 2002 modi-
fiant l'arrêté royal du 30 octobre 1997
relatif à la rémunération des auteurs et
des éditeurs pour la copie dans un but
privé ou didactique des oeuvres fixées
sur un support graphique ou analogue,
M.B., 12 juillet 2002, n° 232,
p. 31309. 

Arrêté ministériel du 5 novembre 2001
modifiant l'arrêté ministériel du 18 juin
1996 désignant les sociétés de gestion
des droits et les organisations représen-
tant les débiteurs de la rémunération
prévue par l'article 42 de la loi du
30 juin 1994 relative au droit d'auteur
et aux droits voisins, M.B., 1er janvier
2002, n° 1, p. 208.

Arrêté ministériel du 23 janvier 2002
fixant pour l'année 2002 la date du dé-
but de l'épreuve relative à l'inscription
au registre des mandataires agréés
telle que prévue à l'article 60, § 1er,
7°, de la loi du 28 mars 1984 sur les
brevets d'invention, M.B., 21 février
2002, n° 58, p. 6658. 

Arrêté ministériel du 4 avril 2002 modi-
fiant l'arrêté ministériel du 30 juin
1987 fixant le modèle du formulaire de
requête en délivrance d'un brevet d'in-
vention, M.B., 14 juin 2002, n° 197,
p. 274129.

Règlement d'exécution de la Loi uni-
forme Benelux sur les Marques. Adap-

�� &H�ILFKLHU�UHSUpVHQWH�XQ�© WUDLWHPHQW ª�DX�VHQV�GH�OD�ORL�GX�� GpFHPEUH������UHODWLYH�j�OD�SURWHFWLRQ�GH�OD�YLH�SULYpH�
�� /D�ORL�DXWRULVH�OD�SRVVLELOLWp�G·DXGLWLRQV�GH�WpPRLQV�PHQDFpV�RX�GH�WpPRLQV�RX�H[SHUWV�UpVLGDQW�j�O·pWUDQJHU��PR\HQQDQW

FHUWDLQHV�FRQGLWLRQV�
�� &H�WH[WH�HVW�LQWpUHVVDQW�SRXU�OHV�GpYHORSSHXUV�GH�ORJLFLHOV�TXL�VRXKDLWHQW�EUHYHWHU�OHXU�LQYHQWLRQ�
�� &H�WH[WH�HVW�LQWpUHVVDQW�SRXU�OHV�GpYHORSSHXUV�GH�ORJLFLHOV�TXL�VRXKDLWHQW�EUHYHWHU�OHXU�LQYHQWLRQ�

Reproduit avec l'aimable autorisation des é ditions Larcier
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tation des taxes et rémunérations à par-
tir du 1er avril 2002, M.B., 23 mars
2002, n° 100, p. 1222710.

Règlement d'exécution de la Loi uni-
forme Benelux sur les Marques. Adap-
tation des taxes et rémunérations à par-
tir du 1er janvier 2003, M.B., 22
novembre 2002, n° 369, p. 5237811.

Protocole du 31 mai 2002 portant mo-
dification du Règlement d'exécution de
la loi uniforme Benelux sur les marques,
M.B., 30 juillet 2002, n° 246,
p. 3348312. 

Règlement d'application de la loi uni-
forme Benelux sur les marques, M.B.,
14 août 2002, n° 259, p. 34939. 

Règlement d'application de la loi uni-
forme Benelux en matière de dessins ou
modèles, M.B., 14 août 2002, n° 259,
p. 35005. 

4� &��
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Arrêté royal rendant obligatoire la Con-
vention collective de travail n° 81 du
26 avril 2002, conclue au sein du Con-
seil national du Travail, relative à la
protection de la vie privée des tra-
vailleurs à l'égard du contrôle des don-
nées de communications électroniques
en réseau, M.B., 29 juin 2002,
n° 217, p. 29489

+� &��
������������!

Arrêté royal du 15 avril 2002 relatif au
groupe de travail concernant les logi-
ciels de gestion du dossier médical
électronique en médecine générale,
M.B., 4 septembre 2002, n° 282,
p. 39182. 
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Loi programme du 2 août 2002, M.B.,
29 août 2002, n° 276, p. 38408, Titre
IX, Chap. 1er. - Modifications de la loi
du 21 mars 1991 portant réforme de
certaines entreprises publiques écono-
miques, Chap. II. - Modifications de la
loi du 10 août 2001 relative à Belga-
com.

Arrêté royal du 25 février 2002 portant
création du Service public fédéral de
programmation Télécommunications,
M.B., 5 mars 2002, n° 75, p. 8352. 

Arrêté royal du 2 août 2002 modifiant
l'article 13bis de l'arrêté royal du
22 juin 1998 relatif aux conditions
d'établissement et d'exploitation de ré-
seaux publics de télécommunications,
M.B., 23 octobre 2002, n° 337,
p. 48544.

Arrêté royal du 2 août 2002 modifiant
l'arrêté royal du 15 octobre 1979 rela-
tif aux radiocommunications privées,
M.B., 20 septembre 2002, n° 299,
p. 41584.

Arrêté royal du 23 septembre 2002 re-
latif à la portabilité des numéros des uti-
lisateurs finals des services de télécom-
munications mobiles offerts au public,
M.B., 1er octobre 2002, n° 311,
p. 44124. 

Arrêté royal du 23 septembre 2002
portant modification de l'arrêté royal
du 16 mars 2000 relatif à la portabilité
des numéros d'abonnés aux services
de télécommunications, M.B.,
1er octobre 2002, n° 311, p. 44144. 

Arrêté royal du 10 octobre 2002 modi-
fiant l'arrêté royal du 7 mars 1995 re-
latif à l'établissement et à l'exploitation

��� &H�WH[WH�HVW�LQWpUHVVDQW�GDQV�OD�PHVXUH�R��LO�YLVH�OHV�QRPV�GH�GRPDLQH�ORUVTXH�FHX[�FL�FRQVWLWXHQW�XQH�© PDUTXH ª�
��� &H�WH[WH�HVW�LQWpUHVVDQW�GDQV�OD�PHVXUH�R��LO�YLVH�OHV�QRPV�GH�GRPDLQH�ORUVTXH�FHX[�FL�FRQVWLWXHQW�XQH�© PDUTXH ª�
��� &H�WH[WH�HVW�LQWpUHVVDQW�GDQV�OD�PHVXUH�R��LO�YLVH�OHV�QRPV�GH�GRPDLQH�ORUVTXH�FHX[�FL�FRQVWLWXHQW�XQH�© PDUTXH ª�
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de réseaux de mobilophonie GSM, l'ar-
rêté royal du 24 octobre 1997 relatif à
l'établissement et à l'exploitation de ré-
seaux de mobilophonie DCS-1800 et
l'arrêté royal du 18 janvier 2001 fixant
le cahier des charges et la procédure
relative à l'octroi d'autorisations pour
les systèmes de télécommunications mo-
biles de troisième génération, M.B.,
1er novembre 2002, n° 348,
p. 49929. 

Arrêté ministériel du 11 janvier 2002
modifiant l'arrêté ministériel du
19 octobre 1979 relatif aux radiocom-
munications privées, M.B., 22 février
2002, n° 61, p. 6860.

Arrêté ministériel du 13 mars 2002 ac-
cordant des dérogations à certaines
obligations de l'arrêté royal du
18 janvier 2001 fixant le cahier des
charges et la procédure relative à l'oc-
troi d'autorisations pour les systèmes de
communications mobiles de la troi-
sième génération, M.B., 15 juin 2002,
n° 200, p. 27606. 

Prorogation du contrat de gestion entre
Belgacom et l'Etat belge. Avis, M.B.,
2 février 2002, n° 36, p. 3757. 
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Arrêté royal du 9 août 2002 relatif à
l'exploitation d'un réseau de radiodis-
tribution ou de télédistribution dans la
région bilingue de Bruxelles-Capitale,
M.B., 7 septembre 2002, n° 286,
p. 39824.

Arrêté royal du 9 août 2002 détermi-
nant les conditions de distribution des
programmes des organismes de radio-
diffusion sonore et télévisuelle non re-

connus par un Etat membre de l'Union
européenne, M.B., 7 septembre 2002,
n° 286, p. 39826.

Arrêté royal du 9 août 2002 désignant
les programmes sonores des organis-
mes de radiodiffusion non-publics de-
vant être distribués par le titulaire d'une
autorisation d'exploitation d'un réseau
de radiodistribution ou de télédistribu-
tion dans la région bilingue de Bruxel-
les-Capitale, M.B., 7 septembre 2002,
n° 286, p. 39828.

Arrêté ministériel du 9 août 2002 com-
plétant le contenu du rapport annuel re-
mis par le titulaire d'une autorisation
d'exploitation d'un réseau de radiodis-
tribution ou de télédistribution dans la
région bilingue de Bruxelles-Capitale,
M.B., 7 septembre 2002, n° 286,
p. 39829.

Arrêté du 20 décembre 2001 du Gou-
vernement de la Communauté fran-
çaise portant renouvellement des mem-
bres du collège d’autorisation et de
contrôle du Conseil supérieur de
l’audiovisuel, M.B., 11 avril 2002,
n° 122, p. 14921. 

Arrêté du 11 octobre 2001 du Gouver-
nement de la Communauté française
portant approbation du contrat de ges-
tion de la Radio Télévision belge de la
Communauté française (R.T.B.F.), M.B.,
5 mars 2002, n° 75, p. 8383. 

Arrêté du 25 janvier 2002 du Gouver-
nement de la Communauté française
autorisant la S.A. " MCM Belgique " à
mettre en oeuvre sur le câble un service
de programmes thématiques et à insé-
rer de la publicité commerciale dans
son service, M.B., 11 avril 2002,
n° 122, p. 14922. 

Reproduit avec l'aimable autorisation des é ditions Larcier




